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Les gouvernements et les organisations internationales intéressées disposant du statut d’observateur auprès de la 
Commission du Codex Alimentarius qui souhaitent formuler des observations sur la proposition susmentionnée, y 
compris les incidences éventuelles sur leurs intérêts économiques, sont invités à les faire parvenir, conformément 
à la Procédure unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Manuel de procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius) avant le 15 Septembre 2008.à l’adresse suivante: Président du Comité, Dr. 
Francisco Ramos Gómez, Directeur général, Direction générale des normes (DGN), Av. Puente de Tecamachalco 
6, 2do piso, Lomas de Tecamachalco Sección Fuentes, C.P. 53950 Naucalpan de Juárez, Estado de México 
(Mexique), Tels.: +52 (55) 57 29 94 80, +52 (55) 57 29 91 00, Ext.: 43220, 43218; Télécopie: +52(55) 55 20 97 
15; courriel: jalopezz@economia.gob.mx, codexmex@economia.gob.mx, codexmex2@economia.gob.mx- de 
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normes alimentaires, Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome (Italie) Télécopie: +39 (06) 5705 4593 
Courriel: Codex@fao.org– de préférence 

ANTECEDENTS 

1. À la soumission de l’avant-projet de Norme Codex pour les pommes pour son approbation par la 
Commission à l’étape 5, la quatorzième Session du Comité a décidé de reconvoquer le groupe de travail 
électronique présidé par les États-Unis, lequel ne travaille qu’en anglais et est ouvert à tous les membres et 
observateurs. Le Comité a observé qu’il peut être nécessaire d’organiser une rencontre physique des 
membres du Groupe de travail entre les sessions du Comité, de même que tout juste avant la prochaine 
session.  

2. Le message inaugural du Groupe de travail électronique a été émis  le 2 février 2009. Une proposition 
initiale de solutions négociées, fondée sur des commentaires formulés aux étapes 5 et 6, a été présentée le 23 
mars 2009 par le président du groupe de travail. Compte tenu des commentaires reçus dans le cadre de la 
proposition initiale, le compte-rendu du Groupe de travail électronique a été distribué à tous les membres et 
observateurs du Codex le 15 mai 2009, en même temps qu’une invitation à une rencontre physique des 
membres du Groupe de travail pour l’analyse de plusieurs questions inconcluses.  

3. Le projet de norme révisé proposé par le groupe de travail physique, qui s’est réuni du 20 au 23 juillet 
2009 à Fredericksburg, VA, aux États-Unis, est contenu dans l’Annexe 1 de ce document. Un résumé des 
réflexions du groupe de travail physique et la liste des participants figurent aux Annexes 2 et 3, 
respectivement, de ce document. 

4. Les membres et observateurs du Codex sont invités à offrir leurs commentaires sur le projet de norme 
révisé pour les pommes contenu dans l’Annexe 1 de ce document, lesquels seront soumis à considération lors 
de la quinzième session du Comité.  
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ANNEXE 1 

PROJET DE NORME POUR LES POMMES 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les produits des variétés commerciales (cultivars) de pommes issues de Malus 
domestica Borkh,  de la famille des Rosaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion des pommes destinées à la transformation industrielle.  

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTERISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et 
des tolérances admises, les pommes doivent être : 

‐ Entières,  le pédoncule peut être absent, à condition que la cassure soit nette et que la peau de la 
cavité pédonculaire ne soit pas endommagée. 

‐ Saines, sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation ; 

‐ pas molles1, la chair devant posséder une texture adéquate a la conservation et à la qualité de la 
consommation ; 

‐ propres, pratiquement exemptes de matières étrangères visibles ; 

‐ pratiquement exemptes de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect 
général du produit ; 

‐ exemptes d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du 
retrait de la chambre froide ; 

‐  pratiquement exemptes de signes de déshydratation.  

2.1.1 Les pommes doivent avoir la couleur qui est caractéristique de la variété et de la région de production. 

 Le développement et la condition des pommes doivent être tels qu’ils lui permettent : 

- de supporter le transport et la manutention ; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CRITÈRES DE MATURITÉ 

 Les pommes doivent être à une phase de développement qui leur permette de continuer le processus de 
maturation et d’atteindre la phase de maturation requise en relation avec les caractéristiques variétales. 

 À des fins de vérification des critères minimaux de maturité, certains paramètres peuvent être pris en 
considération, comme par exemple : aspects morphologiques, fermeté et indices réfractométriques de la chair. 

2.3 CLASSIFICATION 

 Suivant les défauts tolérés dans l’Annexe I – Défauts maximum tolérés, les pommes sont classées en 
trois catégories, comme suit : 

2.3.1 Catégorie « Extra » 

 Les pommes de cette catégorie doivent être d’une qualité supérieure. La chair doit être parfaitement 
saine. Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété. Elles doivent être exemptes de défauts, à 
l’exception de très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à 
l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage2.  

                                                 
1 Réserves exprimées par l’Inde, qui a indiqué que l’expression “pas molle” n’est pas employée dans les textes 

du Codex, tandis que « ferme » a été utilisé dans plusieurs Normes Codex ; de là qu’il conviendrait de 
conserver cette pratique. 

2  Les défauts de la peau et autres ne doivent pas dépasser les limites définies à l’Annexe I. 



CX/FFV 09/15/6  3 
Annexe 1 
2.3.2 Catégorie I 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de bonne qualité. La chair doit être parfaitement saine. 
Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété.  Elles peuvent toutefois présenter les défauts 
suivants, à condition que les pommes conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation2.  

‐ un léger défaut dans la forme et le développement ; 

‐ un léger défaut dans la coloration ; 

      - les défauts mineurs de la peau et autres (voir l’Annexe I) 

2.3.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les pommes qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures, 
mais correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Elles peuvent toutefois 
présenter les défauts suivants, à condition que les pommes conservent leurs caractéristiques essentielles de 
qualité, de conservation et de présentation2 : 

‐ défauts dans la forme et le développement ; 

‐ les défauts dans la coloration ; 

‐ les défauts de la peau ou autres (voir l’Annexe I). 

2.4 CLASSIFICATION PAR COLORATION 

 Dans toutes les catégories, en l’absence d’une législation nationale, les codes de couleur suivants 
devraient être appliqués, sauf pour les variétés vertes et jaunes de pommes : 

 Code  Pourcentage de couleur 

 A   75% ou plus 

 B   50 % ou plus 

 C   25% ou plus 

 D   Moins de 25% 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale ou par le poids de chaque 
pomme.   

 Pour toutes les variétés et pour toutes les catégories, le calibre minimal est de 60 mm quand il est 
déterminé par le diamètre et de 90 g quand il est déterminé par le poids. Les fruits de plus petit calibre 
peuvent être acceptés si leur valeur Brix est égale ou supérieure à 10,5°3 et si leur calibre n’est pas inférieur à 
50 mm ou à 70 g.  

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque lot pour les produits non conformes 
aux exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

 Les tolérances de qualité ici considérées comprennent les défauts énumérés dans l’Annexe I. 

 L’application des tolérances suivantes devra tenir compte du fait qu’aux stages ultérieurs à 
l’exportation, les produits peuvent présenter, en relation aux dispositions de la Norme : 

-  une légère perte de fraîcheur et de fermeté ; 

-    pour les produits classés dans des catégories autres que la « Extra »,  une légère détérioration due à 
leur stage de développement et à leur périssabilité. 

                                                 
3 Réserve exprimée par l’Inde – préférence pour 12º Brix 
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4.1.1 Catégorie “Extra” 

 Une tolérance de 5% au total, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant pas aux 
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I, ou exceptionnellement, conformes 
aux tolérances de cette catégorie, est admise.   

 Dans le cadre de cette tolérance, pas plus de 1.0% au total de produit atteint de pourriture ou 
d’altérations internes au point d’embarquement ou à la destination finale.4 

4.1.2 Catégorie I 

 Une tolérance de 10% au total, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant pas aux 
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II, ou exceptionnellement, conformes 
aux tolérances de cette catégorie, est admise. 

 Dans le cadre de cette tolérance, pas plus de 1% au total de produit atteint de pourriture ou 
d’altérations internes au point d’embarquement ou à la destination finale.3 

4.1.3 Catégorie II 

 Une tolérance de 10% au total, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant pas aux 
caractéristiques de la catégorie ni aux caractéristiques minimales est admise. Sont exclus les produits atteints 
de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la consommation.  

 Dans les limites de cette tolérance, il peut être admis au maximum 2% de produit atteint de pourriture 
ou d’altérations internes au point d’embarquement ou à la destination finale.3 

 Dans les limites de cette tolérance, il peut être admis au maximum 2% en nombre ou en poids de fruits 
présentant les défauts suivants: 

- Taches amères 

- Légères lésions ou crevasses non cicatrisées;  

- Présence de parasites vivants dans le fruit et/ou altérations de la pulpe dues aux parasites.  

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE  

 Pour toutes les catégories de fruits sujets à des critères d’uniformité, 10% au total, en nombre ou en 
poids, de fruits non conformes au calibre indiqué sur l’emballage. 

 Cette tolérance ne peut être étendue de façon à comprendre les produits dont le calibre est inférieur à 
50 mm ou à 70g  si l’index réfractométrique es moindre de 10.5º Brix.5 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ6 

 Le contenu de chaque colis doit être homogène et ne comporter que des pommes de même origine, 
variété, qualité et calibre (en cas de calibrage), et de même degré de maturité. En outre, pour la catégorie 
«Extra», l’homogénéité de coloration est exigée. Les emballages destinés au consommateur final (d’un poids 
net ne dépassant pas 5kg) peuvent comporter des mélanges de variétés et de calibres, à condition que les 
pommes soient de qualité uniforme y que l’origine de chaque variété soit la même. La partie apparente de 
l’emballage doit être représentative de l’ensemble, sauf pour ceux qui contiennent des variétés ou calibres 
mélangées.  

 L’homogénéité des pommes peut être évaluée comme suit : 

A. Par diamètre : 

La différence maximale de diamètre entre les pommes dans un même colis ne doit pas dépasser : 

- 5mm si le diamètre des pommes les plus petites est de moins de  80mm 

- 12mm si le diamètre de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 80mm. 
                                                 
4 Réserve exprimée l’Inde et la Thaïlande – préférence pour 0%. 
5 Réserve exprimée par l’Inde: - une préférence pour 12º Brix 
6 Réserve de la CE sur les dispositions A, B & C concernant l’homogénéité 
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Ou 

B. Par poids 

La différence maximale de poids entre les pommes dans un même colis ne devra pas dépasser : 

- 15 g si le poids de la pomme la plus petite est inférieur à 90 g. 

- 20 g si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 90 g. mais inférieur à 135g. 

- 30g. si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 135g, mais inférieur à 200g. 

- 40 g. Si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 200g, mais inférieur à 300g.  

- 50 g si le poids de la pomme la plus petite dépasse 300g. 

Ou 

C.  Conformément à la législation nationale du pays importateur. 

5.2 CONDITIONNENT 

 Les pommes doivent être conditionnées de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur du colis doivent être neufs7, propres, et de nature à ne pas causer aux produits 
d’altérations internes ou externes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou timbres comportant 
des indications commerciales, est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à 
l’aide d’une encre ou d’une colle non toxiques. 

 Les pommes doivent être conditionnées conformément au Code d’usages international recommandé 
pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de 
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des 
pommes. Les emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINES AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent : 

6.1.1 Nature du produit 

  Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le 
nom du produit, le nom de la variété, de la catégorie, le code de couleur (s’il est utilisé), le calibre/poids ou le 
nombre de pièces présentées en rangées et par couches.  

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après en lettres regroupées d’un même côté, en 
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur, ou sur les documents accompagnant la livraison. 
Pour les produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans les documents 
d’accompagnement.  

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification 
(facultatif)8. 

                                                 
7 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour 

l’emballage de denrées alimentaires.  
8 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. 

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations 
équivalentes) » doit figurer à proximité du code.  
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6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la ou des variété(s) (le cas 
échéant). 

6.2.3 Origine du produit 

  Pays d’origine et, éventuellement, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Identification commerciale 

- Catégorie; 

- Calibre (si utilisé) 

- Code de couleur (si utilisé) 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative)9 

7. CONTAMINANTS 

7.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de résidus fixées pour ce produit par la 
Commission du Codex Alimentarius. 

7.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 Les pommes doivent être conformes aux limites maximales de contaminants fixées pour ce produit par 
la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par les dispositions de cette norme, 
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), le Code d’usage en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003), et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages.  

8.2 Le produit devra s’ajuster aux critères microbiologiques établis conformément aux Principes pour 
l’établissement et l’application de critères microbiologiques aux aliments (CAC/GL 21-1997). 

                                                 
9 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. 

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations 
équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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ANNEXE I 

DÉFAUTS MAXIMUM TOLÉRÉS 

Défauts tolérés “Extra” Class Class I Class II 

• Uniforme 
réticulaire 

3% 10 
de la surface 

20%  
de la surface 

50%  
de la surface 

Roussissement en 
de la surface 

dehors du calice / 
de 

la cuvette 

pédonculaire 

• Uniforme 
homogène 

1%10 

 
5%  

de la surface 
33%  

de la surface 

Le cumul pour les deux types de 
roussissement ne doit pas dépasser 

3 % 10 

 
20 % 

50%11 

 

Cumul pour éraflures & meurtrissures: 

- Meurtrissures avec légère décoloration; 

- Avec tavelures12 (Venturia inaequalis); 

- Autres défauts/taches, y compris 
marques grêlées cicatrisées 

 

0.50 cm2 

 

1.0 cm2 

0.25 cm2 

1.0 cm2 

 

1.5 cm2 13 

1 

2.5 cm2 

 

Craquelures de la tige ou du calice (bien 
cicatrisées) 

---- 0.5 cm 1 cm 

Longueur maximale pour les défauts de 
forme allongée 

---- 2 cm 4 cm 

Le roussissement peut être décrit comme une “zone rugueuse brunâtre ou comme des bigarrures sur la peau 
de la pomme ». Le roussissement constitue une caractéristique chez certaines variétés et un défaut de qualité 
pour d’autres. 
 

                                                 
10  Réserve exprimée par la CE & l’Allemagne: - préférence pour le texte écrit au lieu de valeur numérique 
11  Réserve exprimée par l’Inde et la Thaïlande 
12  La législation nationale de la Thaïlande établit une tolérance zéro pour la tavelure (Venturia inaequalis).   
 Réserve exprimée par l’Inde- préférence pour une tolérance zéro pour la tavelure (Venturia inaequalis).   
13   Les meurtrissures avec décoloration et les taches foncées ne se mélangeant pas avec la couleur de la peau sont 

acceptées dans cette catégorie.  
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Compte rendu de la rencontre physique de la CCFFV – Groupe de travail pour les pommes 
Fredericksburg, Virginia, 20 – 23 juillet, 2009 

 

1. La rencontre physique du groupe de travail de la CCFFV pour les pommes a été tenue à 
Fredericksburg, Virginia, du 20 au 23 juillet, au USDA/AMS-F&VP/ Fresh Products Branch Training and 
Development Center, à Fredericksburg, Virginia, EUA. Y ont assisté 20 délégués représentant douze pays 
membres et une organisation membre. 

2. Lors de la première journée de la rencontre, un atelier d’inspection pour les pommes a été tenu à 
l’objet de faciliter les discussions durant la séance plénière. Le point central de la séance plénière a été 
relevé en jaune (texte non définitif) sur l’avant-projet de normes – issu de sessions précédentes de la 
CCFFV et de rencontres électroniques et physiques du Groupe de travail : 

1.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES: Fermes: 

3. Les différentes acceptions de « fermes » dans les différents pays ont été discutées, dans les deux sens 
de son évaluation par test de pression et stage de maturation. La préoccupation a été manifestée que 
« fermes » comme caractéristique minimale indiquée par une valeur unique ne puisse pas être appliquée 
uniformément à toutes les variétés de pommes en raison des caractéristiques spécifiques de chacune 
d’entre elles.  

4. Pendant la discussion, il a semblé que les délégations favorables à l’inclusion de « fermes » étaient 
intéressées à la texture de la chair des pommes, indépendamment de que la variété concernée ait une 
texture adéquate à la conservation et à la qualité de la consommation. Le texte suivant, acceptable pour 
toutes les parties, avec des réserves de l’Inde qui a indiqué que l’expression « pas molles » n’est pas 
utilisée dans les textes du Codex, tandis que « fermes » a été l’adjectif de choix dans plusieurs normes du 
Codex, de là que son usage devrait être maintenu :  

- pas molles, la chair devant posséder une texture adéquate à la conservation et à la qualité de la 
consommation 

2.4 CLASSIFICATION PAR COLORATION 

5. Différentes opinions concernant la conservation ou l’omission de cette caractéristique minimale 
(Annexe 1). Les délégations favorables à son omission ont signalé les difficultés inhérentes à la 
détermination des variétés de couleur, l’impact des conditions géo-climatiques, l’impact de nouvelles 
variétés dans la production, et les difficultés qu’impliquerait le maintien d’une telle liste. Les délégations 
favorables à la conservation du classement par couleur ont indiqué qu’il s’agit-là d’une pratique 
commerciale établie et utilisée dans le classement par qualité de certaines législations nationales, ainsi 
que pour la détermination des prix.  

6. La délégation des États-Unis secondée par celle d’Italie, ont manifesté leur préoccupation que la 
suppression de la caractéristique minimale de couleur réduise cette norme du Codex à l’impraticabilité.  
Suite à cette session, un groupe de discussion constituée par la délégation d’Australie et par des 
délégations du Brésil, du Chili, de la Communauté Européenne, de l’Allemagne, de l’Italie, du Mexique, 
de la Nouvelle Zélande et des États-Unis a été formé pour discuter sur cette caractéristique minimale de la 
couleur.  

7. Ce groupe de travail a adopté par unanimité le texte suivant, présenté par le groupe de discussion, 
pour l’introduire sous la Section 2.4. Il a été accordé que (1) la conformité aux codes est facultative ; 
toutefois, lorsqu’utilisés, ils devront être indiqués sur l’emballage, et (2) que les codes ne sont pas liés à 
aucune des trois catégories, ne représentant qu’un indicateur commercial.  

2.4  CLASSIFICATION PAR COLORATION 

Dans toutes les catégories, en l’absence d’une législation nationale, les codes de couleur suivants 
devraient être appliqués, sauf pour les variétés vertes et jaunes de pommes : 

 Code  Pourcentage de couleur 

 A   75% ou plus 
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 B   50 % ou plus 

 C   25% ou plus 

 D   Moins de 25% 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE – CALIBRE MINIMUM ET VALEURS BRIX 

8. Les caractéristiques requises de calibre minimum et de valeur Brix ont été considérées conjointement 
dans le projet de Norme Codex pour les pommes. Les délégations favorables au texte précédemment 
convenu qui associe le calibre minimum à une valeur Brix minimum ont rappelé l’origine de cette 
procédure et les recherches entreprises en ce sens. Des représentants de l’industrie des pommes présents à 
la réunion ont manifesté leur frustration concernant la discussion prolongée de cette question qu’ils 
croyaient close, ajoutant que si cette pratique continue – cette Norme du Codex pour les pommes ne serait 
plus acceptable et que, par conséquent, ils retireraient leur soutien à cette norme ainsi qu’à toute autre 
activité du Codex.  

9. Les délégations favorables à des valeurs minimum plus élevées ont signalé que ces valeurs ont pour 
objet d’assurer la qualité de conservation et de consommation des pommes, ainsi que la protection du 
consommateur. Une nouvelle proposition de 11.0º Brix,  présentée par la délégation de l’Inde a été 
discutée sans succès. La délégation de l’Inde a manifesté ses réserves concernant la décision par le groupe 
de travail de maintenir la caractéristique minimale suivante : 

 Pour toutes les variétés et pour toutes les catégories, le calibre minimal est de 60 mm quand il est 
 déterminé par le diamètre et de 90 g quand il est déterminé par le poids. Les fruits de plus petit 
 calibre peuvent être acceptés si leur valeur Brix est égale ou supérieure à 10,5° et si leur calibre 
 n’est pas inférieur à 50 mm ou à 70 g.  

4.1.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ: -Altérations internes et pourriture 

10. La discussion concernant l’introduction de tolérances pour les altérations internes et la pourriture 
dans la Norme Codex pour les pommes a été menée dans le cadre des pratiques commerciales et de la 
périssabilité des produits agricoles. Diverses opinions ont été manifestées sur ce sujet – dont : la 
disposition contredit la caractéristique minimale: « fermes » ; il est impossible d’exporter des fruits et des 
légumes par de longs trajets par mer sans que ne pourrisse aucune unité/colis dans le trajet, les agences 
nationales d’inspection ayant déjà prévu tacitement cette occurrence ; le commerce admet ces défauts, 
d’où l’inutilité de toute norme de la CCFFV sur ce point. 

11. La proposition suivante a été convenue pour établir les tolérances suivantes para les altérations 
internes et la pourriture au point d’embarquement et à la destination finale : 

 1% pour la catégorie « Extra » et la catégorie I,  et 2% pour la catégorie II. 

12. Les délégations de l’Inde et de la Thaïlande ont manifesté des réserves concernant le texte convenu et 
indiqué une préférence pour « zéro » pour cent de pourriture et d’altérations internes. La délégation des 
États-Unis a demandé à la CCFFV d’indiquer que les détenteurs de produits non conformes devraient 
avoir l’opportunité de corriger cette situation. Il a été signalé que la directive 47-2003 du CCFICS aux 
Sections 9, 10 et 27 contient déjà des précisions sur ce point. La délégation des États-Unis a sollicité que 
référence soit faite à ce document du CCFICS dans la présente Norme du Codex. La présidence a offert 
d’informer le Secrétariat du Codex de cette requête.  

13. Certaines délégations disent être préoccupées concernant l’application de la Norme au point de 
destination du produit ainsi que de sa distribution pour le commerce au détail. Elles ont demandé que la 
Norme offre des orientations liées à la périssabilité des produits agricoles. Par conséquent, la 
qualité/l’aspect du produit à sa destination et aux points de distribution au détail s’en verraient légèrement 
diminués. 

14. Le texte jugé approprié à cet effet a été copié de la Norme de l’UNECE pour les pommes et introduit 
sous la Section 4.1 sur les Tolérances de qualité. Certaines réserves ont été manifestées concernant la 
fidélité des textes copiés. Le président du groupe de travail pour les pommes a indiqué que l’introduction 
de texte copié dans l’avant-projet de norme Codex pour les pommes serait soumise au Secrétariat du 
Codex.  
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5.1.1 HOMOGENEITE 

15. Les différentes propositions concernant l’homogénéité pours les pommes contenues dans un même 
colis dans le projet de norme ont été discutées sans arriver à aucun accord en raison d’importantes 
différences dans les législations nationales qu’il a été impossible de contourner. Certaines délégations ont 
proposé d’établir des différences progressives de diamètre en corrélation avec la taille du fruit, tandis que 
d’autres préféraient un intervalle fixe, et d’autres encore s’inclinaient pour la disposition standard 
concernant l’uniformité de présentation sans valeurs numériques.  

16. Après de longues discussions, le texte suivant a été mis au point et adopté : il établit une homogénéité 
séparée par diamètre, poids et législation nationale, dans le but de répondre aux besoins de tous les pays 
membres et de tous les commerçants. La délégation de la Communauté européenne a manifesté des 
réserves par rapport aux sous-sections A, B et C,  le tout sujet à des consultations avec ses États 
membres : 

L’homogénéité des pommes peut être évaluée comme suit : 

A. Par diamètre: 
 La différence maximale de diamètre des pommes dans un même colis ne doit pas dépasser : 

 - 5mm si le diamètre des pommes les plus petites est de moins de  80mm 

 - 12mm si le diamètre de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 80mm. 

Ou 

 B. Par poids 

 La différence maximale de poids entre les pommes dans un même colis ne devra pas dépasser : 

- 15 g si le poids de la pomme la plus petite est inférieur à 90 g. 

- 20 g si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 90 g., mais inférieur à 135g. 

- 30g. si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 135g, mais inférieur à 200g. 

- 40 g. Si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 200g, mais inférieur à 300g.  

- 50 g si le poids de la pomme la plus petite dépasse 300g. 

Ou 

 C.  Conformément à la législation nationale du pays importateur. 

ANNEXE II: Défauts maximum tolérés 

17. C’est la première fois qu’est inclus dans une norme FFV du Codex un projet d’annexe comportant des 
valeurs/limites numériques pour les défauts. Les délégations favorables à cette inclusion ont fait mention 
de l’interprétation subjective des sections correspondantes des Normes du Codex, faisant ainsi allusion à 
l’Annexe comme un outil visant à simplifier une interprétation internationale uniforme du projet de 
norme Codex.  D’autres pays ont préféré la formulation correspondante dans la norme de l’UNECE, et 
ont manifesté m’être pas certains de comment les agences et les organismes de normalisation  
d’interprétation considéreraient ces valeurs numériques. 

18. Il ya eu consensus sur les tolérances maximum pour le roussissage dans toutes les catégories ; la 
Communauté européenne et l’Allemagne ayant manifesté des réserves concernant les valeurs numériques. 
Ces deux délégations ont indiqué leur préférence pour un texte écrit au lieu de valeurs numériques pour la 
catégorie « Extra ». Les délégations de la Thaïlande et de l’Inde préfèrent des valeurs plus faibles pour le 
roussissage pour les Catégories I et II, et elles ont manifesté des réserves concernant les valeurs proposées.  

19. Les valeurs numériques proposées pour le cumul des éraflures et meurtrissures. La nécessité d’un 
nouvel alinéa pour les meurtrissures sans décoloration a été discutée et les délégués ont convenu de ne pas 
en inclure. Le tableau a spécifié, plutôt, un alinéa pour les meurtrissures avec légère décoloration. Les 
délégués ont convenu sur des valeurs numériques. La délégation de l’Inde a manifesté réserve concernant 
la tolérance de tavelures dans le tableau, et la délégation de la Thaïlande a également manifesté ses 
réserves, affirmant que sa législation nationale établit une tolérance de zéro pour les tavelures. 
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